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RTE, le gestionnaire du réseau national d’électricité

5Création de deux lignes aériennes à deux circuits et d’un poste électrique 400 000 Volts | 28/03/2023 | Atelier Monde Agricole• 

PRODUCTION 
L'électricité est produite par 

différentes sources d'énergie, 
principalement 

nucléaire et renouvelables, 
tels l'hydraulique, l'éolien 

ou le solaire. 

V 

TRANSPORT 

transporte en France m 'tropolit ine, 
24h/24 e que seconde, I' ïectricit ' 

à h et très haute tension 
u l'équilibr 

ntJ'l production et cons tion. 
Il lim nt I distribut u ctricit. 

et I clients i 
t entrepris s f rro · r 

l'importation t I' n 
v c les p y f 

DISTRIBUTION 
L.:'électricité est d istribuée aux 
particuliers et aux PME-PMI, 

en moyenne et basse tension, 
par Enedis et des entreprises locales 

de distribution. 



La concertation préalable, c’est quoi ?

Cette concertation vise à permettre au public d’exercer son droit à l’information et son

droit à la participation en débattant notamment :

6

 de l’opportunité, des objectifs et des caractéristiques principales du projet,

 des enjeux économiques et des impacts sur l’environnement et
l’aménagement du territoire,

 des solutions proposées en tenant compte des alternatives.
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Périmètre et dispositif de la concertation
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Site internet 
www.rt.e-sfrartœ.oom/projets/ 

nos-pro;ets/decarbonation-dunkerque 
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1 Par voie postale J 
RTf, Centr,. cl.. Dèv~t 

et d'ingénierie: dt, ül 
62 "'" louis Delos · S9709 Me«q-en-&rœul · 

Lancement de 
la question 
préalable 

sur les attentes 

Réunion 
publique 

de lancement 

r-
Atelier [ Atelier Rencontre 

de proximité 

-----<6►----------<o►--------- 6 
Mardi 7 mars .Z0.23 Me,oredï 22 mars 2023 

àl8h 
Jeudi 23 mars 2023 

de llh à 15h 

GRANOE-SYNlHE 

C:El"fîRf COM fRCJAL AUCHAH 

« monde agricole - environnement -
élevage>) santé» - _, 

6 0 
Mardi 28 mars 2023 Mardi 11 avril 2023 

à18h à 18h 

CRAYWICK SAINT-GEORGES-SUR-l'AA 

MAISON DU VIUAGE SALLf U JC:IPAlf 
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Le projet de RTE
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Le film du projet



Le Dunkerquois, modèle de l’industrie décarbonée 
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Le projet vise à accompagner la décarbonation et le développement industriel en cours en garantissant la 
robustesse du réseau de transport d’électricité

3500 MW
de consommation d’électricité 
supplémentaire en 2030 

4500 MW
de consommation d’électricité  
en 2040 

Zone industrielle à 
l’Est du Grand Port

21% 
des émissions industrielles 
(CO2) du pays 
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Principe du projet

• 
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Qu’est-ce qu’un poste électrique ? 
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Création d’un nœud électrique :

• 400 000/225 000 volts (« Alpha ») 

≈ 19 hectares d’emprise foncière
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Qu’est-ce qu’une ligne électrique ? 
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Création :

• de deux liaisons aériennes à 
deux circuits 400 000 volts. 

≈ 11 km de long chacune
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Coût estimé et calendrier du projet 
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270 M€
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22 mars 
2023 

Concert tion 
préalable 

22 mars 2023 
au 26 avri 1 2023 

! instance 
locale 

26 avril 
2023 

de concertation 

juin 
2023 

Enquête 
publique 

Obtention des autorisations 
L administratives __) 

Concert tfon et information du public 

2 .,.. et 3 trimestre 
2026 

Début du 
chantier 

1 trimestre 
2027 

[
Mise_en 
service 
2029 

2029 



Le fuseau : comment le définir ?

Le fuseau correspond à une bande de terrain d’une dizaine à plusieurs centaines de mètres de large, dans laquelle sera
précisé ultérieurement le tracé définitif de la liaison envisagée en fonction des études détaillées.

Les étapes
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Analyse  de 
l’environnement de 

l’aire d’étude

Hiérarchisation des 
enjeux de l’aire 

d’étude

Proposition 
d’emplacement et de 
fuseaux de moindre 

impact

Concertation avec le 
public pour le choix du 

parti de moindre 
impact
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Le poste électrique : 
comment choisir 
son emplacement ? 

 Proximité avec nos clients industriels
 Limiter la consommation de terre agricole
 Superficie disponible d’environ 19 ha
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L’aire d’étude et les 3 fuseaux  

• 
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Comparaison des fuseaux - synthèse
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Premier temps d’échange 
Le projet de RTE
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Les interactions du projet 
avec le monde agricole
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Protocole National d’Accord (PNA)                             entre Rte 
et la Profession agricole

Passage de lignes électriques en milieu agricole

Les signataires

Objectifs

• Définir les conditions d’implantation des ouvrages et les 
précautions à prendre lors des travaux 

• Définir les principes d’indemnisation des préjudices subis 
par les propriétaires et les exploitants agricoles

2 types de dommages

• Dommages permanents : liés à la présence d’un ouvrage 
dans une parcelle agricole

• Dommages instantanés : préjudices temporaires liés à 
l’exécution des travaux en milieu agricole (dégâts aux 
cultures et au sol)

Brochure téléchargeable sur le site Rte et 
Chambre Agriculture France

• 

0 Leréseau 
de transport 
d'électricité 

Ene!liS 
L'ELECTRICITE EN RESEAU 

A 
a GRICULTURES 

& TERRITOIRES 
CtWilJlCS (Y1VTIOJL1U~ 



Protocole National d’Accord (PNA)                             entre Rte 
et la Profession agricole

Passage de lignes électriques en milieu agricole

1. Les indemnisations
2. Les dispositions à prendre avant, pendant et après le chantier

2 thèmes principaux

. Protocoles existent depuis 1970/1971

. Régulièrement actualisés

. Indemnisations qui reposent sur des expertises réalisées par le Ministère de 
l’agriculture et acceptée par APCA et FNSEA

Expertise historique et partagée

0 
• 

Le réseau 
do transport 
d'électricité 

A 
a GRICULTURES 

& TERRITOIRES 
CIWimtS 11MllntrnPl 



3 types d’indemnités :  SUPPORT / SURPLOMB / SOUTERRAIN

Les indemnités sont versées sur la base des barèmes 
« propriétaire » et « exploitant », mis à jour tous les ans et validés 
par la Commission Nationale Paritaire. 

Elles varient en fonction de : 
• L’emprise au sol du support 
• Le type de culture
• La catégorie de terre 
• La durée du bail restant à couvrir (pour les exploitants)
• La présence éventuelle d’autres pylônes à proximité

Indemnisation des dommages PERMANENTS

Elles intègrent : 
• Les productions d’un assolement moyen
• Les travaux culturaux correspondants
• Les coûts des travaux supplémentaires pour contourner les supports
• Les surfaces neutralisées par les ouvrages
• Les coûts d’entretien des surfaces non cultivées

t c ..,, t .,,,_ I e / & / 

• 



Indemnisation des dommages PERMANENTS

Les éléments suivants sont pris en compte dans les barèmes : 

L’emprise au sol du support

Une bande de sécurité de 1,50m autour du support 

Surface supplémentaire abîmée ou non traitée à 
proximité du pylône 

Indemnisation du propriétaire : 
Indemnité réglée en capital après le chantier

Indemnisation de l’exploitant : 
Indemnité réglée par versement périodique (9 ans) après le chantier

• 



Accompagnement avant, pendant, après le chantier

Avant les travaux …
Information préalable et état des lieux

Pendant les travaux …
Protections des sols / Irrigation / Intempéries

Après les travaux …
Nettoyage et remise en état des terrains, des clôtures et des haies.

Disposition à prendre avant, pendant et après les travaux

• 



Ne manquez l’état des lieux avant travaux  …

Sorte de ‘Photographie’ des parcelles.

Document de référence pour déterminer l’ampleur des préjudices et fixer 
les indemnisations après le chantier.

Avant toute intervention, chaque 
exploitant agricole concerné par le 
chantier sera personnellement contacté 
pour réaliser un état des lieux précis de la 
ou des parcelles concernées.

Cet état des lieux déterminera notamment 

la surface d'emprise des travaux.
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Mode opératoire de 
travaux : méthodologie 
de définition et de suivi
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Les grandes étapes de la phase chantier

1. La création de pistes pour accéder à l'emplacement des futurs 
pylônes avec les différents engins (véhicules, grues, toupies, …) et 
acheminer le matériel.

2. La mise en place à l'emplacement de chaque pylône, de 

plateforme de travail pour le levage des pylônes (emprise de 800 

à 1 200 m² environ).



Les grandes étapes de la phase chantier

3. La réalisation des fondations de chacun des pylônes, 
soit superficielles, soit profondes, selon la nature des 
terrains.

4. L'assemblage au sol puis le levage des pylônes sur leurs 

fondations.

• 



Les grandes étapes de la phase chantier

5. Le déroulage des câbles entre les pylônes, avec la mise en place de protections au croisement des 
routes. Une câblette est passée dans un premier temps de pylône à pylône avec interventions à pied ou en 
véhiculer léger. Les câbles sont ensuite déroulés "sous tension mécanique" à l'aide de treuils, au niveau 
des plateformes de déroulages aménagées au niveau de certains pylônes.

• 



Le planning des travaux

Phase du chantier Durée moyenne

Aménagement des pistes d'accès et des 
plateformes

1 semaine environ pour 200 mètres de piste

Réalisation des fondations 2 semaines par support

Assemblage et levage des pylônes 5 semaines par support

Déroulage des câbles
5 semaines par canton (entre 2 pylônes

d’angle) (24 câbles conducteurs et 2 câbles de 
garde)

Démontage des aménagements (pistes et 
plateformes)

1 semaine environ pour 200 mètres de piste



Indemnisation des dommages INSTANTANÉS
Barèmes du nord actualisés annuellement par les Chambres d’agriculture

Destructions de récoltes
Remise en état des sols et reconstitution de fumure

Déficit sur récoltes suivantes

• 
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Deuxième temps d’échange
Les interactions du projet avec 
le monde agricole
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Conclusion
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Pour participer

Pour vous exprimer

Les prochains rendez-vous
EXPRIMEZ-VOUS, 
PARTAGEZ VOS AVIS 
REMARQUES 
ET POINTS DE VUE 

1 

Mardj 7 mars 

Mercredi 22 mars 
à18h 

Mairie (salle des mariages) 1 

{LOON-PLAGE ) 

Jeudi 23 mars 
de llh à 15h 

Centre commerclaJ Auchan 

GRANDE-SYNTHE 

Mardi 28 mars 
à 18h 

Maison de Village 1 

[ CRAYWICK ) 

Mardi 11 avril 
à18h 

Salle municipale Raymond Verva 1 

[ SAINT•GEORGES-SUR-L'AA ) 

Mercredi 26 avril 
à18h 

Salle du Moulin 

( GRANDE-SYNTHE ) 

Lancement 
de la question préaJable 

sur les attentes 

[_ Réun ion publique 
de lancement 

~ 
1 Rencontre 1 
L__ de proximité __J 

Atelie< 
« monde agricole - élevage » 

Atelier 1 
cc environnement . santé ,, J 

1 Réunion publiq:Je L declôture 

Site internet 
www.rte-france.com/pro1ets/nos
pro1ets/decorbonotion-dunkerque 

Registres déposés 
dans chacune 
des 7 mairies 

Par voie postale 
RTE, C ntre de Dév loppement 

et d'ingénierie de LIiie 
62 rue Louts Delos 

59709 Marcq--en-Sarœul 

y 



Merci


